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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 3.10 et 3.12 
 
No de la demande :  2009-2478 
Demande :   B.3.10 – Ajouts ou modifications sur les étiquettes du produit – 

Mélanges en cuve 
 B.3.12 – Ajouts ou modifications sur les étiquettes du produit – 
 Nouveau site ou nouvel hôte 

Produit :   Herbicide Elim EP en Granules Dispersables 25 %  
Numéro d’homologation : 23518 
Matières actives (m. a.) : Rimsulfuron  
No de document de l'ARLA  : 2214564 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour but de modifier l’homologation de l’herbicide Elim EP en Granules
Dispersables 25 % afin d’y inclure le traitement de prélevée du soja Optimum GAT à l’aide de cet 
herbicide. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise pour la présente demande.  
 
Évaluation sanitaire 
 
Des données sur les résidus de rimsulfuron dans le soja Optimum GAT ont été présentées afin 
d’étayer l’élargissement de l’emploi de cette matière active sur l’étiquette du produit. En outre, 
une étude sur la transformation du soja traité a également été évaluée pour déterminer le 
potentiel de concentration des résidus de rimsulfuron dans les produits transformés. 
 
Limites maximales de résidus 
Si on s’appuie sur la concentration maximale de résidus observée dans le soja traité à des doses 
exagérées, une limite maximale de résidus (LMR) englobant les résidus de rimsulfuron dans ou 
sur le soja sera établie comme l’indique le tableau 1. Les résidus de rimsulfuron dans les denrées 
transformées qui ne figurent pas au tableau 1 sont couverts par les LMR fixées pour les produits 
agricoles bruts. 
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TABLEAU 1 : Résumé des données d’essais sur le terrain et des données de transformation 
utilisées pour fixer les limites maximales de résidus (LMR) de rimsulfuron 

Denrée 

Méthode 
d’applicatio
n/ dose 
d’applicatio
n totale 

DAA
R 
(jours
) 

Résidus de 
rimsulfuro
n (ppm) 

Facteur de 
transformation 
expérimental 

LMR 
actuelleme
nt fixée 
(ppm) 

LMR 
recommand
ée 

(ppm) Min.
Max
. 

Soja 
Postlevée/ 
69-73 g de 
m.a./ha 

68-
107 

<0,0
1 

<0,0
1 

Aucune 
concentration 
observée dans 
les fractions 
transformées de 
soja 

Aucune 0,01 

 
Après avoir examiné toutes les données disponibles, une LMR est recommandée pour englober 
les résidus de rimsulfuron dans ou sur le soja sec. Les résidus de rimsulfuron présents dans le 
soja à la LMR fixée ne présenteront de risque inacceptable pour aucun  sous-groupe de 
population, notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Les utilisations de l’herbicide Elim EP en Granules Dispersables 25 % sur le soja Optimum GAT ne 
devraient pas entraîner d’exposition inacceptable à la matière active nommée rimsulfuron. 
Aucun risque inacceptable n’est attendu lorsque les travailleurs suivent les instructions présentes 
sur l’étiquette et portent l’équipement de protection individuel qui y est indiqué. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le traitement de prélevée du soja Optimum GAT à l’aide de l’herbicide Elim EP en Granules 
Dispersables 25%  ne suscite pas d’inquiétudes relativement aux risques environnementaux. Les mises 
en garde inscrites sur l’étiquette au sujet des précautions à prendre pour l’environnement et des 
zones tampons sont suffisantes pour atténuer les préoccupations environnementales.   
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données présentées pour étayer le traitement de prélevée du soja Optimum GAT à l’aide de 
l’herbicide Elim EP en Granules Dispersables 25 % incluaient des données sur la tolérance des denrées 
recueillies au cours de dix essais sur le terrain exécutés dans les zones de culture du soja aux 
États-Unis et au Canada. Les données présentées aux fins d’examen corroborent le traitement de 
prélevée du soja Optimum GAT à l’aide de l’herbicide Elim EP en Granules Dispersables 25 %. 
 
Conclusion 
 
Après avoir évalué la présente demande, l’ARLA a conclu que l’information recueillie est 
suffisante pour modifier l’homologation de l’herbicide Elim EP 25% en Granules Dispersables 25 %. 
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